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Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) constituent la continuité et concrétisation du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) dont elles respectent les orientations.

Elles sont opposables aux opérations de construction et d’aménagement réalisées, qui doivent être compatibles avec les
principes (écrits ou graphiques) qu’elles définissent. La compatibilité implique « de ne pas aller à l’encontre de la règle », c’est-
à-dire qu’il faut en respecter l’esprit.

Article L 151-7 du code de l’urbanisme :

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages,
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la
commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation
un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements
correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports
prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.

Article R151-6 du code de l’urbanisme :

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la
prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en
entrée de ville.

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à
l'article R. 151-10.

Article R 151-7 du code de l’urbanisme :

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur
ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont
identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines
réglementées en application de l'article R. 151-19.

Article R151-8 du code de l’urbanisme :

Les orientations d'aménagement et de programmation
des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser
mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les
conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas
définies par des dispositions réglementaires garantissent
la cohérence des projets d'aménagement et de
construction avec le projet d'aménagement et de
développement durables.

Elles portent au moins sur :

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et
paysagère ;

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;

3° La qualité environnementale et la prévention des
risques ;

4° Les besoins en matière de stationnement ;

5° La desserte par les transports en commun ;

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.

Ces orientations d'aménagement et de programmation
comportent un schéma d'aménagement qui précise les
principales caractéristiques d'organisation spatiale du
secteur.

Les OAP peuvent donc être de types différents :

- sectorielles : à Chamarande, les OAP
sectorielles concernent trois secteurs
d’aménagement pour le logement et un pour
l’activité

- thématiques : à Chamarande, l’OAP thématique
se focalise sur la mise en valeur du patrimoine

- d’aménagement : à Chamarande il n’y a pas
d’OAP de ce type.

Préambule
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OAP n°5 : patrimoniale

Préambule

Enjeux
La qualité paysagère de Chamarande vient de la variété et de la qualité de ses espaces naturels (vallée de la Juine), mais
également du patrimoine bâti et du patrimoine végétal inclus dans les espaces urbanisés. Qu’il prenne la forme de
constructions ou de plus petits éléments, il est omniprésent sur la commune. L’attractivité de la commune vient en grande
partie de ce cadre de vie de qualité, composé d’ambiances variées, résultant de la juxtaposition des constructions au cours des
siècles derniers.

Objectifs

L’OAP traduit l’axe N°2 du PADD :

CHAMARANDE, UN « VILLAGE DE CARACTÈRE » À VALORISER

● La forte cohérence du bâti ancien se pose comme une composante majeure de l’identité du village.
Contrairement au centre ancien, le tissu pavillonnaire recèle une grande diversité de formes architecturales, de matériaux, de 
modénatures, de détails, de décors, de couleurs. Cependant, malgré cette hétérogénéité visible à l’échelle du détail architectural, 
une vue d’ensemble de ce tissu permet à l’échelle de la rue d’en dégager une certaine cohérence. 

L’identité du tissu bâti ancien se fonde en particulier sur les modes d’implantation traditionnels des constructions (orientation au
sud, implantation à l’alignement et sur le pourtour de la parcelle, mur de clôture…). La reconnaissance de ces caractéristiques
permet de prendre en compte le contexte urbain des futures constructions afin de s’appuyer sur celui-ci pour inventer une
expression architecturale contemporaine et intégrée, prenant en compte les nouvelles technologies et les matériaux respectueux
de l’environnement. Les programmes de développement et de renouvellement urbain doivent permettre de préserver le paysage
du centre-village et de ses développements du début du XXème siècle par des relations paysagères fortes avec leur
environnement.
● Ces caractéristiques architecturales et urbaines du tissu bâti traditionnel prennent en compte les éléments naturels (sol, soleil,
humidité, topographie, végétation…), elles produisent un bâti économe en énergie. Il convient de favoriser leur maintien ou leur
restitution notamment pour leur qualité thermiques et d’économie foncière (compacité du bâti).
● Les modes de construction et de réhabilitation qui permettent les économies d’énergie (implantation et isolation des
constructions, emploi d’éco-matériaux...) sont à favoriser.

Cette OAP vise à protéger les différentes
manifestations du patrimoine sur le territoire.

Elle rassemble par conséquent les éléments à
prendre en compte du point de vue du patrimoine
par les porteurs de projet.

La carte de repérage est exhaustive, par contre
l’OAP illustre les typologies par une sélection des
bâtiments. Pour la liste exhaustive il convient de
se référer à l’étude du PNRGF située en annexe.

L’étude menée par le PNRGF : Etat des lieux du
patrimoine bâti de Chamarande, en annexe du
présent document a permis d’identifier les
typologies bâties du patrimoine à protéger.

Rappel

Les prescriptions exposées ci-après ne
concernent pas les monuments historiques de la
commune de Chamarande qui bénéficient de leur
propre règlementation au titre du code du
patrimoine.

Les travaux sur des biens situés dans les sites
classés sont soumis conformément à l’article L
341-10 du code de l’environnement à une
autorisation spéciale qui doit être obtenue
préalablement à toute modification de l’état ou
de l’aspect du site classé.
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SOMMAIRE

Préambule

L’étude de patrimoine se fonde sur les données du PNR, les
exemples sont issus de l’atlas. Pour une énumération exhaustive des
éléments du patrimoine, consulter l’atlas en annexe.

1. Patrimoine public et administratif 

I. Mairie – Ecole
II. Gare
III. Cabane de cantonnier

2. Patrimoine religieux et commémoratif

I. Église
II. Cimetière 
III. Presbytère
IV. Croix
V. Monuments aux morts

3. Patrimoine lié à l’eau 

I. Les pierrées
II. Lavoir public
III. Les mares
IV. Puits
V. Les fontaines à pompes
VI. Ponceau

4. Patrimoine lié à une activité économique 

I. Patrimoine agricole
II. Patrimoine lié à une activité commerciale  

5. Patrimoine domestique  

I. Maisons rurales
II. Maisons de bourg
III. Pavillons
IV. Villas
V. Maisons de notables

6. Patrimoine constitué et mobilier urbain

I. Murs de clôture 
II. Cour commune
III. Front de rue 

7. Prescriptions

ANNEXE : 
INVENTAIRE DU PATRIMOINE BÂTI – ATLAS DE LA COMMUNE 
DE CHAMARANDE – PARC NATUREL RÉGIONAL DU GÂTINAIS 
FRANÇAIS
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Localisation des éléments de paysage - Articles L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme  : le territoire communal
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Localisation des éléments de paysage - Articles L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme  : le bourg
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Localisation des éléments de paysage - Articles L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme : le plateau de Montfort et la route de Lardy 
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1. Patrimoine public et administratif 

Localisation : Chamarande, Place communale 

Datation : 1866

Affectation : équipement public

Description et intérêt : Construite par l’architecte Jean-Baptiste Pïgny
et financé par le Duc de Persigny, propriétaire du château, ce
bâtiment abritait la mairie et l’école des garçons. Aujourd’hui ce
bâtiment n’abrite que la mairie, l’école a été déplacée. Au cours du
XXe siècle, le bâtiment n’a pas subi d’importantes modifications et sa
façade conserve ses principaux attributs néoclassiques. Elle porte en
cela un intérêt architectural remarquable et illustre une partie de
l’histoire de l’enseignement à Chamarande.

I. Mairie et école

II. Gare de Chamarande Localisation : Route de la gare

Datation : 1862

Affectation : équipement public

Description et intérêt : Première ligne de de chemin de fer de plus de
100km reliant Paris à Orléans, c’est l’ingénieur Adolphe Julien qui la
constitue entre 1841 et 1843. La vois ferrée traverse à mi-hauteur le
coteau. Une gare est ouverte en 1862 à la demande du Duc de
Persigny, ministre de Napoélon. Elle est un enjeu de développement
de la ville. La gare est aujourd’hui desservit par le RER C.
La gare permet de comprendre l’évolution du tissu urbain de
Chamarande à la fin du XIXe siècle et au milieu du XXe. Elle témoigne
de l’évolution du mode de vie des habitants et illustre un style
architectural.
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1. Patrimoine public et administratif 
III. Cabane de cantonnier 

Localisation : Route de Lardy

Datation : Vers la deuxième moitié du XIXe siècle

Affectation :

Description et intérêt : Le cantonnier s’occupait de l’entretien des
routes et de leurs abords. Cette cabane lui permettait d’entreposer
ses outils.
Élément de patrimoine routier qui témoigne des anciennes
infrastructures et de leur entretien.
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2. Patrimoine religieux et commémoratif

II. Cimetière 
Localisation : Rue des Vignes Blanches

Datation : 1862

Description, intérêt : Le cimetière se situait

à l’origine autour de l’église, il est transféré

hors du bourg suite à un décret de 1804. La

mairie agrandit son cimetière en 1922 et

construit un mur de clôture.

Intérêt architectural et historique.

III. Ancien presbytère Localisation :Place de l’église

Datation : XIIe-XIIIe siècle

Description, intérêt : A côté de l’église, il a

servit d’école pour les garçons. Non

entretenu par la suite, il a été rénové par la

commune et constitue un local à corbillard.

I. L’église Saint-Quentin Localisation : Place de l’église

Datation : XIIe-XIIIe siècle

Description, intérêt : Incendié pendant les guerres de religion,

elle a subit plusieurs remaniements. Elle est restaurée entre 1863

et 1865 grâce au financement du Duc de Persigny par l’architecte

J.B.M Pigny. Suite à cela, l’église ne conserve qu’une travée de

chœur du XIIe siècle et celle du clocher du XIIIe siècle (inscrite au

titre de Monuments historique depuis 1926). XIXe siècle : ajout

d’une chapelle funéraire. Bâtiment le plus ancien de la commune,
elle marque le paysage, est un repère pour les habitants, est un
témoignage de l’évolution architecturale par les différentes
restaurations, intérêt architectural.
Seul son clocher est protégé au titre des Monuments Historiques.
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2. Patrimoine religieux et commémoratif

IV. Croix

Localisation : Place du Docteur Amodru

Datation :

Description, intérêt : Avant l’extension urbaine du
village, elle marquait l’entrée de Chamarande. Les croix
servaient de repère et marquaient les limites de
propriété d’une communauté religieuse ou d’une
paroisse.
Repère visuel pour les voyageurs, symbole d’une pratique
religieuse passée et intérêt du socle massif en pierre.

V. Monument aux morts

Localisation : rue du commandant Maurice Arnoux

Datation : 1922

Description, intérêt : Il mesure 4m50 et se présente sous la
forme d’un obélisque en granit de Belgique sur un piédestal
et un socle.
Témoigne de l’histoire communale avec les noms gravés qui
traduisent le poids des guerres sur la vie locale, mais aussi la
manière d’appréhender m’après-guerre par la commune.
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3. Patrimoine lié à l’eau 

I. Les pierrées 

Localisation : Sous-terrain

Datation : XVIIe – XVIIIe siècle.

Description, intérêt : La Juine ne traverse pas le village, mais l’eau prend sa
source sur le coteau et circule sous terre dans les pierrées. Il s’agit de
canalisations anciennes construites de blocs de grés.
Aujourd’hui, à certains endroits, les pierrées se sont effondrées suite à des
travaux d’aménagement et de construction. De ces affaissements résultent
des problèmes d’inondations. Pour éviter ces effondrements, il serrait
intéressant de réaliser un plan de localisation de ce réseau souterrain. La
présence de pierrées pourrait ainsi être prise en compte lors de travaux
dans le commune.
Témoigne des premiers aménagements urbains du village et d’une première
forme d’architecture hydraulique.

II. Lavoir public Localisation : Place de l’église

Datation : 1858

Description, intérêt : Construit en 1858
selon les plans de l’architecte M. Magne.
La charpente est supportée par 15
poteaux posés sur un base en pierre.
Il s’agit d’un attrait touristique, il fait
partie du patrimoine historique de la ville.
Il s’agit d’un lavoir à impluvium.

III. Les mares Localisation : à côté de la gare et dans la
ferme de Montfort, sur le plateau.

Datation :

Description, intérêt : Deux mares existent
à Chamarande, elles étaient importantes
dans la vie du village permettant
d’abreuver les vaches et de récupérer les
eaux du ruissellement.
La mare est avant tout un écosystème riche
qui contribue au maintien de la biodiversité,
intérêt hydraulique car la mare participe à
la lutte contres les pollutions, intérêt
paysager et historique.

IV. Puits
Localisation :

Datation :

Description, intérêt : Plusieurs ont
été identifié dans la commune, ils
se trouvent généralement à côté
des habitations ayant permis
l’alimentation en eau des villageois.
Les deux puits montrés ici sont des
puits à mitres situés près
d’anciennes fermes.
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3. Patrimoine lié à l’eau 

V. Les fontaines à pompe

Localisation : Place du
Docteur Amodru

Datation : 10 juin 1888

Description, intérêt : sa
construction fait suite à
une réclamation des
Charmarandais, il est
construit par le puisatier
Boëte de Savigny-sur-Orge.

Localisation : à
proximité de la gare

Datation : 1885

Description, intérêt
: témoignage des
us et coutumes de
l’époque et de
l’évolution des
modes de vie.

Localisation : Place du
lavoir

Datation : 1893

Description, intérêt :
témoignage des us et
coutumes de l’époque
et de l’évolution des
modes de vie.

VI. Ponceau Localisation : Sous la route de Torfu

Datation : 

Description, intérêt :  Il permet l’évacuation des eaux d’écoulement 
de surface qui se jettent ensuite dans la Juine.  
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4. Patrimoine lié à une activité économique 
I. Patrimoine agricole 

Jusqu’au XVIIIe siècle, les habitants de Chamarande vivaient de l’agriculture.  Certains habitants cultivaient des vignes. Sur le plateau, on trouve de grandes fermes 
tandis qu’au cœur du village les fermes sont composées d’un ou deux petits bâtiments. Ces anciennes fermes ne sont plus adaptées aux pratiques agricoles actuelles, 
certaines fermes ont été reconverties. 

Ferme de Montfort Localisation : Route de Torfu

Datation :

Description, intérêt : Cette ferme a connu beaucoup de
transformations, elle est composée de plusieurs bâtiments agricoles et
d’une maison d’habitation organisés autour d’une cour. Elle possède
une mare, et un puits couvert.
Il s’agit de la ferme la plus importante du bourg, et est un témoignage
du passé agricole de la commune, trace d’une architecture agricole et
des modes de vie au XIXe siècle, ces fermes marquent aussi le paysage
de la commune.

a. Ferme de production 

Ferme de la vieille Poste Localisation : Route de Torfou

Datation : 1470-1480

Description, intérêt : Cette ferme était un ancien relai de poste, service
instauré par Louis XI dans les années 1470-1480. La route de Torfou
était l’axe qui permettait de rejoindre Paris. Elle est ensuite devenue
une ferme organisée autour d’une cour, sur le même modèle que la
ferme de Montfort.
Témoignage du passé agricole de la commune, trace d’une architecture
agricole et des modes de vie au XIXe siècle, ces fermes marquent aussi
le paysage de la commune.
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4. Patrimoine lié à une activité économique 

Ferme rue du maitre autel 

Localisation : rue du Maitre Autel

Datation :

Description, intérêt : Ancienne ferme située au cœur de Chamarande, la
maçonnerie est composée d’un appareil mixte de grès et meulière. Les
Intérêt urbain et paysager.

b. Ferme de bourg

Ferme de bourg 

Localisation : 8 rue du Commandant Maurice Auroux

Datation :

Description, intérêt : Elle est la dernière ferme en activité à
Chamarande.

Ferme de subsistance Localisation : 7 rue du Maitre Autel

Datation : 

Description, intérêt : Au cœur du bourg, cette ancienne ferme possède 
une lucarne à deux pans à bâtière. 
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4. Patrimoine lié à une activité économique 

Ancienne ferme Localisation : 2 rue du Maitre Autel

Datation : 

Description, intérêt : Ancien bâtiment agricole.  

Ancienne ferme
Localisation : 28 place du Docteur Amodru

Datation :

Description, intérêt : Cette ancienne ferme est aujourd’hui
divisée en deux propriétés.

Ferme Localisation : 3 impasse des 4 coins

Datation : 

Description, intérêt : Elle se situe dans le centre de Chamarande, aujourd’hui 
dédiée à l’habitation. 
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4. Patrimoine lié à une activité économique 

Ferme de subsistance 
Localisation :  rue du 
Commandant Maurice 
Arnoux

Datation : 

Description, intérêt : 

Ferme de subsistance Localisation : 8 rue de la
Fontaine

Datation :

Description, intérêt : Située
au cœur de Chamarande,
cette batisse est un ancien
bâtiment agricole.

Ferme Localisation : 8 rue du Maitre 
Autel

Datation : 

Affectation :  Ancienne étable 
aujourd’hui transformée en 
maison. C’est une habitation.  

Description, intérêt : 

c. Séchoir à haricot

Le flageolet 

Localisation : 4 place du docteur Amodru

Datation :

Description, intérêt : Il s’agit d’un ancien
séchoir, créer au XXe siècle par Gabriel Chevrier.
Il est aujourd’hui une habitation.
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4. Patrimoine lié à une activité économique 

II. Patrimoine lié à une activité commerciale. 

a. Les commerces 
Certaines maisons de Chamarande témoignent de l’activité commerciale qu’a connue le village à la fin du XIXe siècle jusqu’à la première moitié du XXe siècle. En 1899 

le village possède une boulangerie, une boucherie, deux épiceries et quatre débitants de boissons. 

La boucherie Lemoine 
Localisation : 6 place de la libération 

Datation : 

Description, intérêt : Sur le plan allongé, 

cette maison présente une élévation non 

ordonnancée. Elle se compose de trois 

niveaux dont un dans les combles. Sa 

toiture est en tuile plate à deux versants. 

L’enceinte de l’ancienne boucherie a été 

correctement conservée. 

Localisation : 3 bis rue de Barbiettes

Description, intérêt : Ancienne boulangerie située

à l’angle de la rue du Commandant Maurice

Arnoux et de la rue des Boulons. Elle possède

quelques traces de l’ancienne activité

commerciale, notamment les deux portes d’entrée

comblées. Elle était en activité jusqu’en 1950 et

abrite aujourd’hui des logements.

Ancienne boulangerie 

Épicerie d’angle Localisation : 2 rue de la mairie

Datation : XXe siècle

Description, intérêt : Cette maison était la seconde épicerie qu’à connu Chamarande, elle apparait au

début du XXe siècle et ferme dans les années 1980. Les encadrements en brique des fenêtres et la

présence de décor en céramique sur les linteaux des fenêtres au premier étage sont remarquables. Une

autre épicerie se trouvait à l’angle de la rue du Commandant Auroux et de la place de la Libération, qui

aujourd’hui est un restaurant.

Les anciens hôtels et restaurants

Localisation : place de la gare, place de la

Libération.

Datation : XXe siècle

Description, intérêt : L’hôtel de la Fraternité se

situait à l’angle de la rue du Commandant

Arnoux et de la place de la Libération. Le

deuxième était situé place de la Libération et le

troisième rue de la Gare. Ces hôtels surent

profiter de la proximité avec la gare pour se

développer.
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4. Patrimoine lié à une activité économique 
b. Tuilerie et briqueterie 

Localisation : rue de la Tuilerie
Datation : 1830
Description, intérêt : Elle se situe sur un plan allongé et s’organise autour de trois niveaux. La
maçonnerie est composée de meulières et de grès avec enduit à pierre vue. Elle possède une
cheminée en briques. Les baies disposent de linteau en bois.
La maison appartenait à M. Vattier, la briquèterie ne fonctionnait que 6 mois par an. Elle
alimentait la commune en briques et tuiles dans les années 1850 et possède un four à chaux.
Elle ferme ses portes en 1902.

La tuilerie et briquèterie

Carrière de grès
Localisation :

Datation : XIXe siècle

Description, intérêt : Au milieu du XIXe siècle, deux carrières de grès étaient en activité. Une carrière de
grès était située à proximité du chemin de la rue Creuse. Le terrain faisait 36 ares. Le grès permettait de
tailler des pavés pour la ville de Paris. A la fin du XIXe siècle, l’une des carrières est abandonnée, y était
produit entre 3000 et 4000 pavés.
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5. Patrimoine domestique 
On retrouve à Chamarande plusieurs types de maisons qui se distinguent par leur fonctions, leur volumétrie, leurs matériaux de construction, leurs décors mais aussi
leur période de construction. La partie la plus longue du village est localisée le long de l’actuelle rue du commandant Maurice Arnoux et à proximité de l’église. On y
trouve essentiellement des maisons rurales, des fermes et des maisons de bourg. A la fin du XIXe siècle, le village connait une forte extension urbaine avec l’apparition
des pavillons et des villas, du fait de l’arrivée de la ligne de chemin de fer qui permet un rapprochement avec Paris. L’arrivée des nouvelles maisons villas et pavillons
correspond à un mode de production plus industriel de l’habitat.

I. Les maisons rurales

10 et 10 bis rue du Commandant Arnoux

21 rue du Commadant Auroux : composée de trois niveaux,
son élévation est non ordonnancée, et sa maçonnerie
composée de meulière. Présence de briques sur les linteaux
des ouvertures. Toiture à deux versants en tuiles
mécaniques. On remarque deux piliers massifs en grès plus
anciens.

Rue du commandant Arnoux : plan allongé, maison à
trois niveaux, toiture en tuiles plates.

26 rue du Commandant Arnoux : plan allongé, toiture à 
deux versants, tuiles plates avec pignon découvert. 

6 rue de la gare : plan allongé, trois niveaux, bandeaux
pour les encadrements des baies, quatre lucarnes à
deux pans en bâtière

Localisation :

Datation : XVIIIe

Description, intérêt : De taille
modeste, elles n’ont en général
qu’un seul niveau surmonté d’un
comble. Les façades ont des
arrangements avec des percements
simples. La disposition des
ouvertures et ses dimensions
répondent à des exigences
fonctionnelles. Ces maisons
possèdent des toitures à deux
versants en petites tuiles plates. Ces
maisons ont été construites par des
paysans, avec des matériaux locaux.
La maçonnerie est en moellon de
calcaire. Constituée d’un bâtiment
unique, ces maisons rurales ne sont
plus adaptées aux modes de vie
actuels, elles sont donc dénaturées
pour être agrandies.
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5. Patrimoine domestique 
II. Les maisons de bourg

6 rue de la Salle : élévation ordonnancée, plan allongé,
toiture à deux versants en saillie de rive avec des tuiles
mécaniques. Lucarne au centre de l’élévation.

7 rue du Commandant Auroux : élévation ordonnancée
deux niveaux, maçonnerie en grès, enduit couvrant pour le
mur gouttereau, à pierre vue pour le pignon. Toiture en
tuiles mécaniques à deux versants et pignon découvert.

Localisation : dans les cœurs de
bourg.

Datation : fin XIXe/début XXe siècle.

Description, intérêt : La maison de
bourg est entre le patrimoine
vernaculaire et le patrimoine savant.
Dispositions symétriques des
ouvertures sur les façades, qui
privilégie un classicisme architectural
sans impératif fonctionnel. Souvent
implantée sur une parcelle étroite,
caractérisée par un plan simple, à
trois niveaux avec combles, elles ont
implantées dans l’alignement des
rues. Un soin particulier est porté à la
façade, certaines comportent des
chaînages d’angle et des linteaux.
Elles possèdent un jardin.

Les maisons de bourg sont un
témoignage d’une mémoire
collective, le reflet des techniques de
constructions passées, avec un usage
des matériaux locaux (calcaire, grès,
chaux, argile). Elles participent à
l’identité paysagère, et apportent une
variété de styles architecturaux.

Rue du Commandant Arnoux : dans le centre de
Chamarande, elle est faite d’une élévation en trois
travées, composée de trois niveaux.

4 rue de la Fontaine : plan allongé, maison organisée
en trois niveaux, elle possède deux travées et une
toiture en tuiles plates à deux versants.

6 rue de la Fontaine : Organisée sur trois niveaux, plan
massé, trois travées sur un mur gouttereau, tuiles
plates, encadrement de baies, marquise au dessus de
la porte d’entrée.

26 rue du Commandant Arnoux : deux niveaux, une
corniche, trois travées, une marquise au-dessus de la
porte d’entrée, deux épis sur la toiture.
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5. Patrimoine domestique 
II. Maison de bourg

1 place de la Libération : sur un plan en L, la maison
a été divisée. La partie gauche a bénéficié d’un
ravalement en 2014, fenêtres ont été récupérés au
château d’à côté.

Place de la Libération : ancien hôtel restaurant, trois
niveaux, belle lucarne, toiture à deux versants, deux
souches de cheminées à chaque extrémité.

Rue du Commandant Arnoux : trois travées, trois niveaux, mur
gouttereau, souche de cheminée à chaque extrémité en
brique, marquise au-dessus de la porte d’entrée.

13 rue du Commandant Arnoux : maçonnerie en moellon
de meulière, briques dans les encadrements des baies,
corniche, lucarne rampante à deux versants.

Rue du Commandant Arnoux : élévation
ordonnancée, trois niveaux, une marquise.

9 rue de la victoire : plan massé, quatre niveaux, sept marches, 
bandeau intermédiaire le long de la maison, toiture en ardoise, 
deux épis de faîtage. 
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5. Patrimoine domestique 

III. Les pavillons

22 rue des Frères Bolifraud : Maçonnerie en

moellon de grès et enduit en pierre vue, toiture

à deux versants en demie croupe, marquise au-

dessus de la porte d’entrée, lucarne ajoutée sur

le côté.

Localisation : rue des Frères Bolifraud

Datation : XXe siècle

Description, intérêt : Le développement

de l’habitat pavillonnaire débute à partir

du deuxième quart du XXe siècle. En lien

avec l’installation de la ligne de chemin

de fer en 1843 et d’une gare en 1862.

Les pavillons de Chamarande

correspondent aux modèles diffusés par

les circulaires et les recueils de

construction populaire, ils sont tenus par

les programmes nationaux en faveur de

l’habitat individuel. Il possèdent

généralement un toit à longs pans,

parfois réunis par une demie-croupe ou

en saille de rive. Les parcelles sont

étroites, les murs pignons donnent sur la

rue, mais ils sont en retrait des voies.

Elles constituent ainsi la forme

parcellaire du tissu urbain de la

commune. Les murs de clôture

respectent l’alignement traditionnel. Ils

possèdent une cour/jardin. Les

matériaux de construction sont en

calcaire ou meulière. On peut aussi

trouver un décor de carreaux de faïence.

Ces pavillons sont marquants pour le

reflet d’un style architectural typique

d’une époque, ils illustrent l’évolution

urbaine de la commune et apportent

une variété de styles au tissu urbain.

36 rue des frères Bolifraud : plan massé, toit à long

pans en tuiles mécaniques réunis par une demie-

croupe, encadrements des baies en briques, marquise

au-dessus de la porte d’entrée.

32 rue des frères Bolifraud : toit à long pans avec des

tuiles mécaniques réunis par une demie-croupe et en

salle de rive. Epis de faitages en terre cuite,

encadrements de baies soulignés par des briques

bichromes.

42 rue des Frères Bolifraud : maçonnerie en moellon de

meulière avec enduit à pierre vue, toiture en tuiles

mécaniques, deux versants en salle de rive. Baies avec

encadrement en briques, marquise à la porte d’entrée.

11 rue de la Victoire : toit à longs pans en saille de de

rive, mur pignon donne sur la rue, utilisation de meulière

et de calcaire, décoration avec de la brique de linteaux

des baies.
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5. Patrimoine domestique 
IV. Les villas

13 bis rue du commandant Arnoux : maçonnerie en 
moellon de meulière avec rocaillage, corniche et 
chaînage d’angle, toiture en ardoises, cheminée en 
briques. Date de la fin XIXe. 

32 rue de la Fontaine : plan massé, trois niveaux,
élévation ordonnancée, maçonnerie en meulière avec
enduit de pierre vue, toiture en tuiles mécaniques.
Présence de décor en briques aux encadrements des
baies.

3 rue de Barbiettes : toiture à croupe brisée en ardoise
avec deux épis de faîtage, quatre niveaux, façade
ordonnancée, modénature avec corniche, chaînage
d’angle, bandeaux, fin des années 1950.

Périphérie du centre de Chamarande, maison à trois
niveaux, une marquise, un bandeau au milieu du mur
gouttereau, décor en céramique sur les linteaux des
baies.

10 rue des Frères Bolifraud : secteur pavillonnaire de
Chamarande, construite selon un plan en L,
maçonnerie en meulière, décor des linteaux en
céramique.

2 rue des Frères Bolifraud

Localisation :

Datation : fin XIXe, début XXe siècle

Description, intérêt : Les villas font
leur apparition du fait de la
présence d’une gare et d’un axe
routier, qui donne un accès aux
riches familles parisiennes. Elles se
sont implantées en milieu de
parcelle, avec une grande diversité
de formes architecturales, de
matériaux et de décors. On note
l’apparition de décorations comme
le rocaillage, la brique pour
l’encadrement des fenêtres et des
chaînages d’angle. C’est aussi
l’apparition des tuiles mécaniques
qui remplacent les tuiles d’argile
plate.

Elles sont remarquables pour le
témoignage du phénomène de
villégiature, et apportent une
variété de styles architecturaux à la
commune.
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5. Patrimoine domestique 

V. Les maisons de notables

4 rue de la Gare : présence d’arcades au rez-de-
chaussée, belle maison du XVIIe siècle, de l’intendant
du château. Grand portail avec voute, tuiles plates à
croupes, deux lucarnes sur la façade en brique, œil
de bœuf, mur de meulière,

1 place de la Gare : Maison en deux parties dont une
maçonnerie en meulière avec enduit à pierre vue et
rocaillage avec corniche. L’autre dispose d’une
tourelle, escalier double, trois lucarnes à deux pans
en bâtière.

1bis+5 place de la Gare : Ancienne gendarmerie. Le
premier pavillon a une toiture en tuiles plates avec un épi
de faîtage. La deuxième maison est plus remarquable,
elle a conservé des caractéristiques architecturales
comme une modénature (corniche, chaînage). La toiture
est en ardoise, avec deux cheminées de brique, le portail
possède des assises horizontales et un œil de bœuf.

Localisation : à proximité de la mairie et
de l’ancien carrefour seigneurial.

Datation : XVIIe – XVIIIe siècle.

Description, intérêt : Elles se
différencient des autres types de
maisons présentes en grands nombre
sur la commune, notamment par la
volumétrie et les penses de toit ainsi
que la symétrie des façades.
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6. Patrimoine constitué et mobilier urbain 

I. Murs de clôture
Nous les retrouvons un peu partout à Chamarande notamment en raison de l’emprise du
château. Construits en maçonneries apparente de moellons de grès ou de meulière, ils
s’intègrent harmonieusement dans le paysage de la commune et permettent de
préserver l'intimité des habitations. Certains arborent d’imposants portails métallique
ou des porches participant à la qualité du paysage urbain.

Intérêt patrimonial : ils contribuent à l’identité du village et renforcent l’ambiance
minérale du centre de la commune.

Mur de clôture, impasse 
des Quatre coins

Muret et portail, rue du Commandant Maurice 
Arnoux

II. Bancs de pierre
Chamarande ne
conserve qu’un seul
banc de pierre.
Autrefois adossés
aux murs des
propriétés ou sur
les places
publiques, ils
témoignent du
passé rural de la
commune et
contribuent à
perpétuer son
atmosphère
champêtre et
minérale.

III. Chasse roue
Attestant de
l’ancienneté du
village, plusieurs
chasse-roues ont été
identifiés sur la
commune. Ils étaient
utilisés pour
empêcher les roues
des voitures de
dégrader les murs, les
portails et les angles
des bâtiments. Ils
permettaient
également d’aider les
cavaliers à monter à
cheval.

IV. Anneaux pour chevaux
Ces boucles
métalliques sont fixées
au mur Elles
permettaient aux
cavaliers d’attacher
leur cheval pendant
qu’ils vaquaient
librement à leur
occupation. On
retrouvait beaucoup
de ces anneaux à
l’entrée des maisons
mais aussi à proximité
des cafés.
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7. Prescriptions

I. DEMOLITION 
II. MODIFICATION DE VOLUME
III. COMPOSITION PERCEMENTS
IV. RAVALEMENT
V. BAIES
VI. MENUISERIES
VII. MATERIAUX DE COUVERTURE
VIII. LUCARNES
IX. CHASSIS DE TOIT
X. DESCENTES D’EAUX PLUVIALES
XI. ADAPTATION AU TERRAIN
XII. VERANDAS, JARDINS D’HIVER OU SERRES
XIII. CHAUFFAGE, VENTILATION, CLIMATISATION
XIV. CITERNES DE RECUPERATION D’EAUX PLUVIALES
XV. DEVANTURES COMMERCIALES
XVI. DISPOSITIFS FAVORISANT LA PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE
XVII. LES CROIX
XVIII. LES MURS DE CLOTURES
XIX. LES ARBRES REMARQUABLES
XX. LES ALIGNEMENTS D’ARBRES
XXI. LES VERGERS
XXII. LES MARES
XXIII. LES CŒURS D’ILOT ET JARDINS  
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Prescriptions

I DEMOLITION
La démolition est interdite sauf :

- dans les cas prévus à l’article L 451-2 du Code de l’urbanisme, (pour rappel l’article L451-2 du CU indique : Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le
seul moyen de mettre fin à la ruine de l'immeuble),

- si la partie à démolir rend au bâtiment un aspect originel ou supprime une partie de la construction dommageable.

II MODIFICATION DE VOLUME
La surélévation des constructions repérées est interdite.

La restauration ou l’entretien devront être réalisés en maintenant les volumes et les percements, ou en restituant, le cas échéant, les volumes initiaux et les percements d’origine.

L’extension des constructions repérées est admise à condition qu’elle contribue à la mise en valeur du bâtiment. L’écriture architecturale de l’extension évite le pastiche et l’imitation.
- La hauteur de l’extension d’une construction peut être égale au maximum à la hauteur de la construction qu’elle étend.

Les éléments repérés doivent rester visibles depuis l’espace public.

L’espace entre les éléments repérés et la rue ou une des rues qui bordent la propriété où l’élément repéré est implanté ne pourra recevoir de constructions nouvelles dont la hauteur
et/ou l’implantation masquerait la vue depuis l’espace public.

III COMPOSITION PERCEMENTS

Les percements nouveaux sont autorisés s'ils respectent la taille, les proportions et le rythme des percements existants, ainsi que les principes et les dessins de leur modénature (type
d'encadrement de baie, appui, linteau…) et de leur mise en œuvre.
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Prescriptions

IV RAVALEMENT
Les enduits anciens seront entretenus et restaurés à l'identique.
La modénature, les reliefs et décors de panneaux, obtenus par variation de la couleur ou de la texture d'enduit seront conservés.
Les éléments de décors extérieurs tels que les niches, sculptures, modénatures, bandeaux, soubassements, encadrements, corniches, céramiques, briques vernissées …. seront
protégés, mis en valeur et le cas échéant restaurés.
Le ravalement des maçonneries de pierres apparentes (grès taillé, moellons de grès et de meulière, pierre et brique), sera effectué, s’il est nécessaire, par une technique douce qui
n’altère pas le calcin (pellicule naturelle de surface qui protège la pierre).

Les enduits utilisés seront perspirants (une paroi perspirante permet d’assurer la migration de la vapeur d’eau à travers les éléments qui la constituent et autorégule naturellement
l’hygrométrie de l’air intérieur tout en restant étanche à l’air).

- Sont proscrits :
Les enduits ciment et les parements plastiques;
Les placages de pierre artificielle;
Les dessins de faux appareillages, à l’exception de dessins de faux appareillages existants faisant partie de la composition de façade d’origine;
Les rejointements au ciment gris ou à joints marqués, en creux ou en relief.

L’isolation thermique par l’extérieur est interdite.

Maçonneries apparentes
- Le ravalement à pierre vue sera réservé de préférence aux bâtiments annexes et aux anciennes granges.
- Les maçonneries apparentes seront rejointoyées au mortier de chaux blanche ou de chaux grasse et sable, les joints étant bien pleins, largement beurrés et grattés à fleur de
parement.

Maçonneries enduites en plein
- Les enduits du XIXème siècle seront entretenus et restaurés à l’identique. La modénature, les reliefs et décors de panneaux, obtenus par variation de la couleur ou de la texture
d’enduit (grain fin, lissé…) seront conservés ou restaurés. Les enduits seront lisses ou à faible relief, de finition brossée, grattée ou talochée. Ces enduits pourront être peints.

Les maçonneries de meulière (début du XXème siècle)
- Les maçonneries en meulière seront conservées apparentes.
- La diversité des matériaux de façade dans leur texture et leur coloration sera maintenue. La polychromie de la meulière, la couleur des joints qui peuvent être teintés par de la
brique pilée, agrémentés de silex ou d’éclats de meulière (rocaillage)seront conservés.
- Les éléments sculptés ou moulurés apparents, les céramiques, appareillage de briques seront soigneusement respectés, laissés en place, et mis en valeur et reconstitués le cas
échéant.
- Les maçonneries de pierre de taille, de brique doivent rester apparentes pour conserver leur effet décoratif. Elles ne seront ni peintes, ni enduites.

Les éléments décoratifs
Les effets décoratifs de type faux pans de bois seront conservés à la fois dans leur relief et dans le contraste de couleur avec le mur de façade.
Les balcons en bois, les éléments de ferronnerie seront conservés et restaurés. Ils seront peints.
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Prescriptions

V LES BAIES 
Les baies d'origine sont maintenues. 
Des modifications sont envisageables seulement si elles ont été altérées, afin de les restituer dans leurs proportions initiales ou de reconstituer la modénature disparue ou altérée.

A l’occasion d’un ravalement, il est conseillé de reboucher les baies percées ultérieurement et nuisant à l'équilibre de la façade. 

Les baies existantes entrant dans la composition de la façade peuvent être rebouchées, sous réserve que l'encadrement soit conservé et que le bouchement soit total, réalisé en 
retrait de ce dernier.

Les percements nouveaux sont autorisés s'ils respectent la taille, les proportions et le rythme des percements existants, ainsi que les principes et les dessins de leur modénature (type 
d'encadrement de baie, appui, linteau…) et de leur mise en œuvre.
Pour les constructions comportant des linteaux métalliques (IPN) apparents, des encadrements de baies, des appareillages de briques autour des baies, les nouveaux percements 
seront conçus en intégrant ce type d’éléments fonctionnels et décoratifs.

VI LES MENUISERIES
Les fenêtres, les volets, les portes piétonnes, cochères, charretières ou de caves en relation avec l'époque et le type architectural du bâtiment doivent être restaurés si leur état le 
permet ou utilisés comme modèle pour des remplacements par des éléments neufs.

Les menuiseries nouvelles (fenêtres, portes, volets) en plastique (PVC ou autre) sont interdites.

Les fenêtres nouvelles sont en bois, à grands carreaux dans la largeur du vantail et s'inspireront des modèles anciens (épaisseur des bois, dimension des carreaux,  positionnement en 
tableau). 
Les fenêtres doivent être homogènes sur l'ensemble de la construction. 

Les volets seront pleins ou persiennés, suivant le caractère de la construction. Ils seront assemblés sur barre, sans écharpe, ou sur pentures métalliques.
Les barres de volets, les ferrages, pentures et accessoires de serrurerie seront peints dans la teinte de la menuiserie.
Les persiennes se repliant en tableau sont autorisées uniquement sur les constructions conçues avec ce dispositif.
Les volets roulants dont le coffre est apparent à l’extérieur sont proscrits.
Il est conseillé d’installer des volets intérieurs pour l’occultation et l’isolation thermique.
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VII LES MATERIAUX DE COUVERTURE
Les couvertures sont restaurées avec le matériau d’origine (tuile plate, ardoise, zinc tuile mécanique).
Les matériaux de couverture seront choisis en fonction des dispositions d’origine (pente de toiture, type de bâtiment). Les couvertures seront réalisées :

. En tuiles plates de terre cuite vieillies ou vieillies et nuancées (le brun uni étant proscrit) 65/80 au m².

. En ardoise (notamment pour les combles à la Mansart) avec des ardoises de dimensions similaires à l’existant.

. En zinc, en cuivre pour des pans de toiture à faible pente.

. En tuiles mécaniques ou à emboîtement pour les constructions conçues à l’origine avec ce matériau. Il sera chercher une tuile du même modèle ou d’un modèle proche par sa taille,
son dessin et sa couleur de la tuile d’origine.

Les éléments de la couverture comme les tuiles faîtières décorées, les épis de faîtage, les girouettes … seront conservés et restaurés.

VIII LES LUCARNES

Les lucarnes existantes traditionnelles sont maintenues et restaurées.
Des lucarnes nouvelles peuvent être autorisées sous réserve de ne pas nuire à l'équilibre du volume. 
Le type de lucarne  est à déterminer en fonction de celui de la construction ou en référence aux bâtiments de même type possédant des lucarnes. 

S’il existe une organisation de la façade en travées de percements réguliers, les lucarnes sont axées sur celles-ci.
Si l'organisation des percements est irrégulière, le nombre et l'implantation doivent être étudiés au cas par cas.

IX LES CHÂSSIS DE TOITS 

Sauf dans le cas d’un remplacement, les châssis de toit sont posés sur des versants de couverture non visibles de l'espace public, et dans la limite de deux par versant de couverture. 
En cas de couverture complexe, ce principe peut faire l'objet d'adaptations.

Dans le cas d'une organisation de la façade en travées de percements réguliers, les châssis sont axés soit sur celles-ci soit sur les trumeaux (partie pleine entre deux baies). Dans le cas 
où l'organisation des percements est irrégulière, l'implantation des châssis est à étudier au cas par cas.
Les châssis sont de proportion rectangulaire. Ils sont posés en hauteur, dans les deux tiers inférieurs du pan de toiture, alignés entre eux et encastrés (à fleur du matériau de 
couverture. Aucun dispositif d'occultation ne doit être posé à l'extérieur. Ils possèdent un meneau central.

La dimension des châssis de toits est au maximum de 0,80 x 1,20 mètre.

X LES DESCENTES D'EAU PLUVIALE
Tout projet de réfection de couverture doit  préciser les emplacements des descentes en façades. Leur tracé doit être le plus simple et le plus rectiligne possible.
Les descentes sont réalisées en zinc ou en cuivre. La partie basse peut être traitée en fonte. La matière plastique (type PVC ou autre) étant proscrite.
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Prescriptions générales

XI L’ADAPTATION AU TERRAIN
Les extensions extérieures prolongeant le bâtiment (terrasses par exemple) doivent être implantées au niveau du terrain naturel, un nivellement très modéré de l’ordre de deux 
marches, est possible.
En cas de pente accentuée, le traitement extérieur doit comporter des niveaux différents, afin d'atténuer l'effet de soubassement.

XII LES VÉRANDAS, JARDINS D'HIVER OU SERRES
Les vérandas, jardins d'hiver ou serres nouveaux sont autorisés, sous réserve d'être réalisés en verre et profilés de métal ou de bois de section fine.  
On s'attachera en particulier à ne pas nuire à l'équilibre de la façade, à respecter les caractéristiques de la construction ainsi que les principes de sa modénature (type d'encadrement 
de baie, appui, linteau…). 

XIII CHAUFFAGE, VENTILATION, CLIMATISATION
Aucun appareil de chauffage, de ventilation, de climatisation ou encore conduit d'extraction ou ventouse de chaudière ne doit être apparent en façade ou en toiture visible de 
l’espace public. 
Les groupes de ventilation et les divers édicules en toiture doivent être masqués ou intégrés à l’architecture de la construction. 
La teinte des dispositifs doit être en harmonie avec le support.
En façade sur rue, seules sont autorisées les grilles de ventilation encastrées, disposées en relation avec la composition de la façade ou dans l'encadrement des baies (en tableau).

XIV LES CITERNES DE RÉCUPÉRATION DES EAUX PLUVIALES
Les citernes de récupération des eaux pluviales sont proscrites en façade sur rue. Elles doivent être dissimulées à la vue depuis l’espace public. Elles sont de préférence enterrées.

XV LES DEVANTURES COMMERCIALES
Les devantures repérées sont conservées et entretenues. Leur restauration vise une réfection à l’identique.

XVI LES DISPOSITIFS FAVORISANT LA PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE
- Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques), les pompes à chaleur visibles sont interdits sur les bâtiments repérés.
- Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être encastrés sans aucune saillie sur la couverture. Ils doivent être intégrés à la composition de la façade
et de la toiture. Il sera toujours recherché une sobriété de composition. Les matériaux seront de finition mate, tout matériau brillant sera proscrit y compris les accessoires.
- Les pompes à chaleur sont proscrites en façade sur rue et ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles doivent aussi être habillées ou de couleur compatible avec le

lieu de fixation.

XVII LES CROIX
Les croix de chemin doivent être entretenues et conservées à leur emplacement d’origine.

Dans le cadre d’un aménagement d’espace public, leur déplacement peut être envisagé à condition que le nouvel emplacement soit étudié pour les mettre en valeur et permette
toujours d’en comprendre la signification.
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XVIII MURS DE CLOTURES

- Les murs et murets de clôture repérés seront conservés et restaurés à l’identique. Leur démolition est interdite sauf dans les cas prévus à l’article L 451-2 du Code de l’urbanisme.
. Les nouveaux percements pour les véhicules automobiles sont interdits, seul un accès piéton supplémentaire est autorisé à condition que le couronnement du mur soit maintenu au 
moyen d’un linteau. Les grilles, portails, portes d’origine doivent être conservés et restaurés ou refaits à l’identique. Les portails repérés 

- Les réparations, entretien des murs et murets de clôture repérés seront exécutés avec des matériaux analogues à ceux d'origine, et avec les mêmes mises en œuvre, notamment en
ce qui concerne les enduits, les appareillages, les décors et les menuiseries.
Les portes et portails nouveaux seront soit en bois, pleins toute hauteur, soit en serrurerie avec grille en partie haute. La découpe supérieure sera dans tous les cas rectiligne et
horizontale. Les portes et portails en plastique ou en aluminium sont proscrits.

Mur de clôture  
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XIX LES ARBRES REMARQUABLES

- Les arbres remarquables repérés seront préservés et entretenus. Ils ne pourront être abattus pour l’édification d’une construction nouvelle, celle-ci sera implantée en tenant compte 
des arbres repérés. Un relevé précis des arbres remarquables existants sur la propriété sera effectué incluant leur localisation, le type d’essence et l’état phytosanitaire des sujets afin 
d’éclairer la décision à prendre sur le maintien ou l’abattage possible. 

Prescriptions

XX LES ALIGNEMENTS D’ ARBRES

- Les alignements d’arbres existants repérés sur le plan doivent être conservés et entretenus. Pour la suppression d'un ou plusieurs sujets, un diagnostic phyto-sanitaire doit être
réalisé.
Le remplacement doit s’effectuer par tronçons homogènes.
Les arbres ne pourront être abattus pour la création d’un nouvel accès desservant un terrain privé, on cherchera à utiliser l’accès existant (en cas de division par exemple l’accès
existant sera mutualisé).
En cas de nouvel accès à un terrain privé, celui-ci sera implanté en tenant compte des arbres existants.

Prescriptions

XXI LES VERGERS

- Les vergers existants repérés sur le plan doivent être conservés et entretenus. Pour la suppression d'un ou plusieurs sujets, un diagnostic phyto-sanitaire doit être réalisé.

Le remplacement doit s’effectuer soit avec des essences identiques, soit par des essences fruitières  choisies parmi la liste des plantations situées en annexe du PLU.
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Prescriptions

XXII LES MARES

- Les « mares et mouillères » repérées sur le plan doivent être conservées et entretenues. Toute modification des lieux (comblement, recouvrement etc…) susceptible de remettre en

cause leur rôle dans la fonctionnalité du réseau écologique auquel elles appartiennent (zone humide et corridor écologique notamment), est interdite. Toute modification de leur

alimentation en eau est interdite.

Prescriptions

XXIII LES CŒURS D’ILOT ET JARDINS

Les cœurs d’îlot et jardins à préserver repérés au règlement graphique sont inconstructibles à l’exception :

des extensions des constructions existantes destinées à l’habitation dans la limite de 20% supplémentaire de l’emprise au sol préexistante à la date du 21/11/2017, non renouvelable 

par unité foncière.

des annexes détachées à condition que leur hauteur soit inférieure à 3 mètres et que leur emprise au sol totale n’excède pas 15 m².

.



ANNEXE : INVENTAIRE DU PATRIMOINE BÂTI – ATLAS DE LA COMMUNE DE CHAMARANDE –
PARC NATUREL RÉGIONAL DU GÂTINAIS FRANÇAIS


